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IEITBE ADRESSEE AU SECRErAIBE GENERAL LE 29 NOVEMBBE 1948

PAR LE MDnRt~m: DES AFFA:ŒES ETRAliG.ERES D'L'UW!:L

ET RE:rATIVE A lA DElIJUIDE D'ADMISSION D1ISRAEL CCMMlll MEMBRE 'DES NATIONS UNIES;

DECIJŒATION ACCEFTM"I'! LES OBLIGATIONS DiéourANr DE a CHARrE

Paris, la 29'novembre 1948

Le 14 Irai 1948, le Conseil national du peuple Juif en Palestine a

proclamé l'indép~ance de l'Etat d'Israël, en vertu du droit naturel et

historique du peuple Juif à l'indépendance dans son propre Etat souverain

et conI'oméIlient à la RéscJ.ution du 29 novembre 1947 de l'Assemblée généraltip

Depuis cette date" Israël a consolidé son organisation ad.min1strative et

s'est défendu ayec succès contre l'agression des Etats Toisins. Jusqu'ici,

dL~-neuf Puissances ont reconnu l'Etat d'Israël.

Au nom. du Gouvernement pro"risoire d'Israël, J' ei :ma.intènant 1 'honn.ur

de demander l'admiMsion d'Israël comme Membre des Nations Unies, en ver~u

de l'Article 4 de la Charte.

Etant d~nné le caractère spécial de cette demande d'admission, 'Je

vous prierais de faire procéder à son examen sans tenir compte des délais

fixés par les paragraphes l à 4 de l'article 60, Irais en observant les

dispositions du paragraphe 5 de ce ~me article 60 du règlement intérieur

provisoire du Conseil de sécurité.

Veuillez trouver SOt18 ce pli une déclaration officielle" par la(uolle

le Gouvel"Ilemant d'Israël accepte toutes les obligations stipulées dans la

Charte des Nations Unies.

Mon Gouvernement estime que l'entrée d'Israël au sein des Nations Unies

constituera un acte de justice internationale à l'égard du peuple Juif,

entièrement conforma à la politique palestinienne des Nations Unies,

contribuera à la sta.bilisation du Moyen-Orient et servira la cause de la

paix internationale.

Signé : Moshé Shertok

Miriistre des affaires étrangères
du Gouvernement provisoire d'Israël
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Au nom de '-1:":Êtat 1l:!:-IaraêJ., • .1e'j soussigné j'Moahé Shertïok, Ministre

"des ai'taires ét~ères, rl.ûmént â,ûtorifié ..jar le Conseil d'Etat â.' Israëi;:

déclare'que J.'Ete.t a~IsraGl acceptè..~pâr la présërite, sàiià .réserve aucune,

les obligations découlant de la charte des Nations unies et qu'il

sre~age à,,~es obs!3rver du .1opr où il deviendra Membre des Nations Unies.

.........

" ..". " ......

s.:._'. '"
,"~

Moshé Shertèik
. .... .... ~ t '" . . ... 7'- ....... j.

'Ministre des af:tEiirêàétrangèr~ë'
. '. du GouvernêmeritpiovlS?irè d'ISrasl'

'... ... !' ..
" .... -. .,

:..,
......... . -"

J.':-,'fj

.. ; ..

.:·i '.

' ..-"~

.- .. "" ~ .

r:.. ····,'· 4 .

"'. -""r'

1




